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  Projet de rapport 
 
 

  Rapporteur : M. Rodrigo Otávio Penteado Moraes (Brésil) 
 

  Additif 
 
 

  Questions relatives au programme : projet de budget-
programme pour l’exercice biennal 2018-2019 

  [Point 3 a)] 
 
 

  Rapport récapitulatif du Secrétaire général sur les modifications 
à apporter au plan-programme biennal à la suite de l’élaboration 
du projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2018-2019 
 
 

  Programme 28 
Sûreté et sécurité 
 
 

1. À ses 12e et 13e séances, les 12 et 13 juin 2017, le Comité du programme et de 
la coordination a examiné le rapport du Secrétaire général récapitulant les 
modifications à apporter au plan-programme biennal à la suite de l’élaboration du 
projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2018-2019 (A/72/84 et 
Corr.1 et 2).  

2. Le Secrétaire général adjoint à la sûreté et à la sécurité a présenté le 
programme et répondu aux questions qui ont été posées lors de son examen par le 
Comité. 

 

  Débat 
 

3. Certaines délégations ont salué les efforts faits par le Département de la sûreté 
et de la sécurité pour travailler en étroite collaboration avec le Bureau de 
l’informatique et des communications et assurer la sûreté du personnel et la sécurité 
de l’information. Compte tenu des problèmes posés par les différentes formes de 
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danger et les attaques qui ont menacé la sûreté physique et la cybersécurité au Siège 
des Nations Unies et hors Siège, il a été demandé dans quelle mesure le 
Département participait à l’atténuation des risques, en particulier hors Siège, afin de 
garantir la sécurité de l’information.  

4. Quelques délégations ont demandé des éclaircissements sur la différence entre 
les éléments de langage qu’il était proposé de supprimer du programme 28 (Sûreté 
et sécurité) du document intitulé Plan-programme biennal et priorités pour la 
période 2018-2019 (A/71/6/Rev.1) et ceux qu’il était proposé d’ajouter au 
programme 25 (Services de gestion et d’appui). Du fait des modifications apportées 
au sous-programme 3 (Appui aux bureaux extérieurs) du programme 28, on a 
cherché à savoir si la capacité de localiser des membres du personnel et les 
personnes à leur charge dans tous les lieux d’affectation du monde resterait du 
ressort du Département de la sûreté et de la sécurité, car cela n’était pas précisé 
dans la proposition du Bureau.  
 

  Conclusions et recommandations 
 

5. Le Comité a recommandé à l’Assemblée générale d’approuver les 

modifications qu’il est proposé d’apporter au descriptif du programme 28 

(Sûreté et sécurité), et qui sont mentionnées dans le rapport du Secrétaire 

général (A/72/84 et Corr.1 et 2) et au chapitre 34 (Sûreté et sécurité) du projet 

de budget-programme pour l’exercice biennal 2018-2019 [A/72/6 (Sect. 34)]. 

 


